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Accor Acquisition Company annonce avoir procédé au 

rachat et à l’annulation de l’intégralité des Actions 

Marché 
 

 

Le 12 juin 2022, Accor Acquisition Company (« AAC » ou la « Société ») a procédé au 

rachat et à l’annulation de l’intégralité de ses Actions Marché, conformément aux 

communiqués de presse de la Société en date du 27 avril 2023 et du 2 juin 2023. 

Le 2 juin 2023, la Société a émis un Avis de Rachat Final, annonçant sa décision de 

procéder au rachat anticipé, à des fins d’annulation immédiate par voie de réduction de 

capital, de l’intégralité de ses Actions Marché, soit 27 702 143 Actions Marché, à un prix 

unitaire de 10 euros, conformément aux statuts et aux termes et conditions des Actions 

Marché (et tel que décrit dans le Prospectus).  

Le rachat effectif de l’intégralité des Actions Marché a été réalisé ce jour, sans démarche 

nécessaire de la part des porteurs d’Actions Marché. 

Les Actions Marché et les BSA Marché ont été radiés par Euronext Paris le 12 juin 2023. A 

ce jour, plus aucun titre de la Société n’est admis aux négociations sur Euronext Paris. 

Les porteurs d’Actions Fondateurs se réuniront en Assemblée générale mixte afin 

notamment d’approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et de statuer 

sur la dissolution anticipée et la liquidation de la Société. 

En raison de l’absence de réalisation d’une IBC à la Date Limite, les BSA Marché et les BSA 

Fondateurs sont définitivement privés de toute faculté d’exercice et expireront sans valeur 
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dans le cadre de la liquidation à venir, conformément à leurs termes et conditions 

respectifs, aux statuts de la Société, au Prospectus et aux communiqués de presse de la 

Société en date du 28 mai 2021, 27 avril 2023 et 2 juin 2023. 

 

À PROPOS DE ACCOR ACQUISITION COMPANY 

Accor Acquisition Company (« AAC ») est le premier Special Purpose Acquisition Company (« SPAC ») 

européen promu par une société, Accor, créé dans le but unique d'acquérir une ou plusieurs 

entreprises dans des secteurs connexes au cœur de l’activité hôtelière de Accor, notamment la 

restauration, les bureaux flexibles, le bien-être, le divertissement et l'événementiel, et les 

technologies liées à l’industrie du voyage. 
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